
CONVENTION FINANCIERE 

 

Collège St François Xavier - RD 932 – N° 255 - 64480 USTARITZ 05 59 70 39 50 -   secretariat@sfxustaritz.fr 

Année 

2025-2026 

TARIFS : 

Les montants sont répartis sur 10 mois, ces montants sont forfaitaires et tiennent compte des jours fériés, des absences liées 
aux voyages scolaires et des stages. 

Pour la demi-pension, seule une absence justifiée et supérieure à 15 jours peut donner lieu à un remboursement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Il est demandé de fournir une copie de votre quotient familial CAF pour le 15 juin 2025. Passé ce 
délai, et sauf inscription ultérieure à cette date, la participation annuelle de 550 € sera appliquée. 
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CONVENTION FINANCIERE 

 

Collège St François Xavier - RD 932 – N° 255 - 64480 USTARITZ 05 59 70 39 50 -   secretariat@sfxustaritz.fr 

Année 

2025-2026 

FACTURATION : 

  

 

 

Externe :    130 € (déduits de la facturation annuelle) 

Demi-pensionnaire :  130 € (déduits de la facturation annuelle) 

Interne :    400 € (déduits sur le prélèvement de juin) 

 

RESPONSABLE FINANCIER : 

Mme & M. / Mme / M. 
 
Déclare avoir pris connaissance des conditions tarifaires et de facturation de l’établissement et les accepter sans réserve. 
Nous souhaitons bénéficier du règlement par prélèvement bancaire   Oui             Non 

 
 

Fait à                                                              le  

Signature des responsables légaux Signature du responsable financier 

 
 

Initiales 

Initiales 

Prélevés en septembre : 

Frais de gestion du prêt 

des manuels, les frais de 

traitement à 

l’international, les 

fournitures scolaires pour 

résidents hors-France et 

cotisation APEL si non 

annulée 

FACTURATION :  


